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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics et après délibération du 
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics est autorisé à déposer en 
Notre nom à la Chambre des Députés le Projet de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

Palais de Luxembourg, le 28 novembre 2022

 Le Ministre de la Mobilité 
 et des Travaux publics,
 François BAUSCH HENRI

*

Article unique. À l’article 4bis, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, sept nouveaux alinéas sont insérés à la 
suite du troisième alinéa avec les libellés suivants :

« À compter du 20 mai 2023, les organismes de contrôle technique doivent, lors du contrôle 
technique, réaliser un nombre approprié de contrôles moyennant un dispositif permettant de se 
connecter à l’interface électronique du véhicule, dans l’objectif de récupérer les données techniques 
ainsi que les informations quant à l’état fonctionnel et technique du véhicule. Les critères pour 
soumettre un véhicule à un contrôle technique au moyen du dispositif précité et le nombre de 
contrôles à réaliser sont détaillés par voie de règlement grand-ducal.

Dans l’intérêt d’utiliser les données collectées lors du contrôle technique, un recueil d’informa-
tions techniques des constructeurs des véhicules, relatives aux équipements de freinage, à la direc-
tion, à la visibilité, aux réflecteurs, au matériel électrique, aux essieux, aux pneus, à la suspension, 
au châssis, aux accessoires du châssis, à d’autres équipements et aux nuisances, est mis à disposition 
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sur une base non discriminatoire aux organismes de contrôle technique par un prestataire de service 
dont les critères de sélection sont fixés par voie de règlement grand-ducal.

Le prestataire de service est en charge d’agréger les données techniques des constructeurs de 
véhicules et de les rendre accessibles à l’ensemble des organismes de contrôle technique agréés 
conformément à l’article 4ter de la présente loi. De surcroît, le prestataire de service met à disposition 
des organismes de contrôle technique un dispositif permettant de se connecter à l’interface électro-
nique des véhicules, capable d’interpréter les données techniques des constructeurs et de convertir 
ces données, ensemble avec les données récupérées des véhicules, dans un format permettant d’éva-
luer la sécurité technique ainsi que la conformité réglementaire sur le plan technique et environne-
mental des véhicules présentés à un contrôle technique.

À compter du 20 mai 2023 et conformément au règlement d’exécution (UE) 2021/392 de la 
Commission du 4 mars 2021 concernant la surveillance et la communication des données relatives 
aux émissions de CO2 des voitures particulières et des véhicules utilitaires légers, conformément 
au règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 
d’exécution (UE) no1014/2010, (UE) no293/2012, (UE) 2017/1152 et (UE) 2017/1153 de la 
Commission, les organismes de contrôle technique collectent et communiquent par voie électronique 
au ministre, pour les voitures automobiles à personnes et les camionnettes dont la première imma-
triculation au sein de l’Union européenne a eu lieu après le 1er janvier 2021 et qui sont dotées d’un 
dispositif embarqué de surveillance de la consommation d’énergie, les données relatives aux émis-
sions de CO2 et à la consommation d’énergie de ces véhicules dans les conditions d’utilisation 
réelles, ainsi que les numéros de châssis de ces véhicules. La collecte des données susmentionnées 
s’effectue moyennant le dispositif permettant de se connecter à l’interface électronique des véhicules 
dont il est fait référence à l’alinéa 6 du présent paragraphe.

Les données collectées et transmises au ministre par les organismes de contrôle technique, dont 
il est fait référence à l’alinéa 7 du présent paragraphe, sont transmises annuellement par le ministre 
à la Commission européenne pour les finalités visées au règlement d’exécution (UE) 2021/392 
précité. Les mêmes données peuvent, après avoir été rendues anonymes, être utilisées par le ministre 
à des fins statistiques ou de recherche. Une mise à disposition de ces données rendues anonymes 
peut être effectuée envers d’autres autorités administratives nationales pour les mêmes finalités.

Sans préjudice de l’alinéa 7 du présent paragraphe, en cas de refus écrit par le propriétaire, 
détenteur ou titulaire du certificat d’immatriculation ou de son mandataire, les données ne sont pas 
collectées pour le compte du ministre par les organismes de contrôle technique.

Pour la mise à disposition et la gérance des données techniques des véhicules, le prestataire de 
service, retenu conformément à l’alinéa 5 du présent paragraphe, a le droit à une indemnisation, 
hors taxe sur la valeur ajoutée, de 0.25 euros correspondant au nombre de 100 de l’indice des prix 
à la consommation par véhicule contrôlé indépendamment de l’utilisation des informations mises à 
disposition lors du contrôle technique réalisé. Il en est de même pour les véhicules pour lesquels 
aucune donnée technique n’est disponible au moment du contrôle technique. Le montant exact ainsi 
que les modalités en relation avec la mise à disposition de ces données techniques sont fixés par 
règlement grand-ducal. »

*
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VERSION COORDONNEE

DU PROJET DE LA LOI MODIFIEE DU 14 FEVRIER 1955
concernant la réglementation de la circulation 

sur toutes les voies publiques

…
Art. 4bis. (1) Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation au Luxembourg font l’objet d’un 

contrôle technique périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité régle-
mentaire sur le plan technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l’orga-
nisme qui a effectué le contrôle technique d’un certificat de contrôle technique; ce certificat est délivré 
à la personne qui a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusive-
ment exécuté par un inspecteur de contrôle technique, détenteur d’un agrément ministériel conformé-
ment à l’article 4quater, paragraphe 3, et qui est directement lié par un contrat de travail à un organisme 
de contrôle technique agréé conformément à l’article 4ter paragraphe 1er. Un règlement grand-ducal 
détermine le contenu du certificat de contrôle technique.

À compter du 20 mai 2018, les organismes de contrôle technique communiquent chaque jour par 
voie électronique au ministre les informations figurant sur les certificats de contrôle technique qu’ils 
délivrent. Le ministre conserve ces informations pendant une période de trois ans. Les modalités de 
cette communication sont déterminées par voie de règlement grand-ducal.

Afin de vérifier le kilométrage, pour les véhicules équipés d’un compteur kilométrique, les infor-
mations communiquées lors du précédent contrôle technique sont mises à la disposition des organismes 
de contrôle technique dès qu’elles sont disponibles par voie électronique.

À compter du 20 mai 2023, les organismes de contrôle technique doivent, lors du contrôle technique, 
réaliser un nombre approprié de contrôles moyennant un dispositif permettant de se connecter à l’in-
terface électronique du véhicule, dans l’objectif de récupérer les données techniques ainsi que les 
informations quant à l’état fonctionnel et technique du véhicule. Les critères pour soumettre un véhicule 
à un contrôle technique au moyen du dispositif précité et le nombre de contrôles à réaliser sont détaillés 
par voie de règlement grand-ducal.

Dans l’intérêt d’utiliser les données collectées lors du contrôle technique, un recueil d’informations 
techniques des constructeurs des véhicules, relatives aux équipements de freinage, à la direction, à la 
visibilité, aux réflecteurs, au matériel électrique, aux essieux, aux pneus, à la suspension, au châssis, 
aux accessoires du châssis, à d’autres équipements et aux nuisances, est mis à disposition sur une base 
non discriminatoire aux organismes de contrôle technique par un prestataire de service dont les critères 
de sélection sont fixés par voie de règlement grand-ducal. 

Le prestataire de service est en charge d’agréger les données techniques des constructeurs de véhi-
cules et de les rendre accessibles à l’ensemble des organismes de contrôle technique agréés conformé-
ment à l’article 4ter de la présente loi. De surcroît, le prestataire de service met à disposition des 
organismes de contrôle technique un dispositif permettant de se connecter à l’interface électronique 
des véhicules, capable d’interpréter les données techniques des constructeurs et de convertir ces don-
nées, ensemble avec les données récupérées des véhicules, dans un format permettant d’évaluer la 
sécurité technique ainsi que la conformité réglementaire sur le plan technique et environnemental des 
véhicules présentés à un contrôle technique.

À compter du 20 mai 2023 et conformément au règlement d’exécution (UE) 2021/392 de la 
Commission du 4 mars 2021 concernant la surveillance et la communication des données relatives aux 
émissions de CO2 des voitures particulières et des véhicules utilitaires légers, conformément au règle-
ment (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements d’exécution 
(UE) n°1014/2010, (UE) n°293/2012, (UE) 2017/1152 et (UE) 2017/1153 de la Commission, les 
organismes de contrôle technique collectent et communiquent par voie électronique au ministre, pour 
les voitures automobiles à personnes et les camionnettes dont la première immatriculation au sein de 
l’Union européenne a eu lieu après le 1er janvier 2021 et qui sont dotées d’un dispositif embarqué de 
surveillance de la consommation d’énergie, les données relatives aux émissions de CO2 et à la consom-
mation d’énergie de ces véhicules dans les conditions d’utilisation réelles, ainsi que les numéros de 
châssis de ces véhicules. La collecte des données susmentionnées s’effectue moyennant le dispositif 
permettant de se connecter à l’interface électronique des véhicules dont il est fait référence à l’ali- 
néa 6 du présent paragraphe.
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Les données collectées et transmises au ministre par les organismes de contrôle technique, dont il 
est fait référence à l’alinéa 7 du présent paragraphe, sont transmises annuellement par le ministre à la 
Commission européenne pour les finalités visées au règlement d’exécution (UE) 2021/392 précité. Les 
mêmes données peuvent, après avoir été rendues anonymes, être utilisées par le ministre à des fins 
statistiques ou de recherche. Une mise à disposition de ces données rendues anonymes peut être effec-
tuée envers d’autres autorités administratives nationales pour les mêmes finalités. 

Sans préjudice de l’alinéa 7 du présent paragraphe, en cas de refus écrit par le propriétaire, détenteur 
ou titulaire du certificat d’immatriculation ou de son mandataire, les données ne sont pas collectées 
pour le compte du ministre par les organismes de contrôle technique.

Pour la mise à disposition et la gérance des données techniques des véhicules, le prestataire de 
service, retenu conformément à l’alinéa 5 du présent paragraphe, a le droit à une indemnisation, hors 
taxe sur la valeur ajoutée, de 0.25 euros correspondant au nombre de 100 de l’indice des prix à la 
consommation par véhicule contrôlé indépendamment de l’utilisation des informations mises à dispo-
sition lors du contrôle technique réalisé. Il en est de même pour les véhicules pour lesquels aucune 
donnée technique n’est disponible au moment du contrôle technique. Le montant exact ainsi que les 
modalités en relation avec la mise à disposition de ces données techniques sont fixés par règlement 
grand-ducal.

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 et en fonction de la catégorie du véhicule, le contrôle 
technique périodique est réalisé dans les délais visés aux points 1, 2, 3 et 4 :
1. Le premier contrôle technique périodique a lieu au cours des huit semaines avant l’accomplissement 

d’un an à compter de la première mise en circulation au Luxembourg ou à l’étranger. Chaque 
contrôle technique périodique donne lieu à la délivrance d’un certificat de contrôle technique d’une 
validité d’un an, si aucune non-conformité majeure ou critique n’est constatée, pour les véhicules 
routiers suivants :
a) les camionnettes;
b) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-homes 

dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg;
c) les véhicules à moteur destinés au transport de personnes et ne comprenant pas plus de 9 places 

assises, y compris celle du conducteur, qui sont immatriculés comme taxis, voiture de location 
ou ambulances;

d) les remorques destinées au transport de personnes.
2. Le premier contrôle technique périodique a lieu au cours des huit semaines avant l’accomplissement 

d’un an à compter de la première mise en circulation au Luxembourg ou à l’étranger. Chaque 
contrôle technique périodique donne lieu à la délivrance d’un certificat de contrôle technique d’une 
validité d’un an, si aucune non-conformité majeure ou critique n’est constatée et de six mois en cas 
de constatation d’une défectuosité ou d’une non-conformité mineure, autre que celles n’ayant pas 
d’incidence directe sur la sécurité du véhicule routier ni sur l’environnement et qui sont reprises 
dans un règlement ministériel, pour les véhicules suivants :
a) les autobus et les autocars;
b) les camions, les tracteurs de remorques et les tracteurs de semi-remorques;
c) les remorques destinées au transport de choses d’une masse maximale autorisée de plus de  

3.500 kg.
3. Le premier contrôle technique périodique a lieu au cours des huit semaines avant l’accomplissement 

de quatre ans à compter de la première mise en circulation au Luxembourg ou à l’étranger. Chaque 
contrôle technique périodique donne lieu à la délivrance d’un certificat de contrôle technique d’une 
validité de deux ans, si aucune non-conformité majeure ou critique n’est constatée, pour les véhicules 
routiers suivants :
a) les tracteurs et les machines mobiles dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 

40 km/h, dont la masse à vide en ordre de marche dépasse 600 kg, et qui servent à traîner des 
véhicules à une vitesse supérieure à 25 km/h;

b) les véhicules historiques;
c) les véhicules routiers qui sont destinés au service d’incendie et à la protection civile et qui sont 

immatriculés comme tels en raison de leur conception et de leur équipement ainsi que de leur 
affectation aux services d’intervention en question.
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4. Pour les véhicules routiers qui ne sont pas repris sous 1, 2, et 3, le premier contrôle technique 
périodique a lieu au cours des huit semaines avant l’accomplissement de quatre ans à compter de 
la première mise en circulation au Luxembourg ou à l’étranger. Si aucune non-conformité majeure 
ou critique n’est constatée, le premier contrôle technique périodique donne lieu à la délivrance d’un 
certificat de contrôle technique d’une validité de deux ans. Pour chaque contrôle technique ultérieur 
la prédite période de validité est limitée à une année. Toutefois, si le véhicule routier est présenté 
après le délai prescrit au premier contrôle technique périodique, le contrôle technique donne lieu, 
si aucune non-conformité majeure ou critique n’est constatée, à la délivrance d’un certificat de 
contrôle technique dont la validité expire 6 ans après la première mise en circulation sans pour autant 
avoir une validité inférieure à un an.
Tout contrôle technique réalisé avant le premier contrôle technique périodique obligatoire est à 

considérer comme contrôle technique période volontaire et donne lieu à la délivrance d’un certificat 
de contrôle technique qui ne pourra couvrir que la période jusqu’au premier contrôle technique pério-
dique obligatoire telle que définie à l’alinéa 4 sous les points 1 à 4.

Sans préjudice de l’alinéa qui précède, chaque contrôle technique supplémentaire réalisé plus de 
huit semaines avant l’expiration du certificat de contrôle technique en cours de validité, est à considérer 
comme contrôle technique périodique volontaire et donne lieu à la délivrance d’un certificat de contrôle 
technique dans les conditions reprises à l’alinéa 4 sous les points 1 à 4. Toutefois, la validité du certificat 
de contrôle technique établi suite à un contrôle technique volontaire, ne relevant aucune défectuosité 
majeure ou critique, ne peut être inférieure à celle inscrite sur le certificat de contrôle technique 
précédent.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 4, les véhicules routiers suivants ne sont pas soumis au 
contrôle technique périodique:
1. les véhicules à moteur dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 25 km/h;
2. les remorques qui ne sont pas destinées au transport de personnes et dont la masse maximale auto-

risée ne dépasse pas 750 kg;
3. les cyclomoteurs et les quadricycles légers;
4. les tracteurs et les machines mobiles dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas  

40 km/h, dont la masse à vide en ordre de marche dépasse 600 kg;
5. les véhicules historiques qui ont été mis en circulation pour la première fois avant le 1er janvier 

1950 ;
6. les véhicules spéciaux de la Police grand-ducale.

(2) …

*

EXPOSE DES MOTIFS

A) CONSIDERATIONS GENERALES

Le présent projet de loi a pour objet d’apporter des détails en relation avec l’utilisation obligatoire, 
à partir du 20 mai 2023, d’un dispositif d’accès et de lecture des données techniques du véhicule comme 
exposé dans la directive 2014/45/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au 
contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques, et abrogeant la directive 
2009/40/CE. En effet, pour l’inspection des véhicules et en particulier de leurs composants électro-
niques de sécurité, il est indispensable d’extraire des données techniques enregistrées par le véhicule 
et d’exploiter ces informations sur base des spécifications techniques mises à disposition par le 
constructeur du véhicule, ceci afin de mieux évaluer si un véhicule demeure conforme pour circuler 
sur la voie publique. 

Avec les nouvelles technologies installées dans les véhicules routiers, il n’est souvent plus suffisant 
de recourir à un test physique ou de se fier uniquement à l’affichage du tableau de bord d’un véhicule, 
afin de contrôler si un véhicule demeure conforme pour circuler sur la voie publique. Ainsi, la directive 
2014/45/UE précitée prévoit l’utilisation d’un dispositif permettant de se connecter à l’interface élec-
tronique du véhicule, dénommé ci-après « système OBD » (on-board diagnostics) permettant, entre 
autres, la vérification du système de freinage ABS, ESP, le réglage des phares, la performance du 
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moteur, les airbags ou le système électronique de stabilité, lors de la présentation d’un véhicule à un 
contrôle technique. Toutefois, afin de pouvoir vérifier ces systèmes, il est primordial de disposer de 
l’ensemble des informations essentielles en relation avec les données extractibles au travers de l’inter-
face OBD. À ces fins, la Commission européenne a publié le 17 avril 2019 un règlement d’exécution 
(UE) 2019/6211 qui oblige les constructeurs à mettre à disposition des organismes de contrôle technique 
ou des autorités compétentes, sur base du numéro d’identification du véhicule, des informations mini-
males nécessaires pour réaliser le contrôle technique. La mise à disposition de ces informations aux 
organismes de contrôle technique et aux autorités compétentes concernées, doivent se faire sous forme 
non rémunérée ou moyennant la facturation d’un coût raisonnable par les constructeurs aux organismes 
de contrôle technique ou aux autorités compétentes.

Par conséquent, les constructeurs des véhicules sont, conformément au règlement 2019/621 précité, 
dans l’obligation de fournir les données techniques nécessaires aux organismes de contrôle technique 
permettant la vérification du bon fonctionnement des composants de sécurité et de protection de l’en-
vironnement des véhicules mis sur le marché d’Union européenne. Les données susmentionnées 
devraient inclure les détails permettant de veiller à ce que le bon fonctionnement des systèmes de 
sécurité des véhicules puisse être inspecté dans le cadre d’un contrôle technique périodique. Ces dis-
positions sont particulièrement importantes, notamment dans le domaine des systèmes commandés 
électroniquement, et devraient couvrir tous les éléments installés par le constructeur dans un 
véhicule. 

En effet, dans son livre blanc du 28 mars 2011 intitulé « Feuille de route pour un espace européen 
unique des transports vers un système de transport compétitif et économe en ressources », la Commission 
européenne a défini un objectif de « sécurité totale » en vertu duquel l’Union devrait se rapprocher de 
l’objectif « zéro décès » dans les transports routiers d’ici à 2050. Dans cette perspective, les techno-
logies développées pour les véhicules devraient contribuer notablement à l’amélioration du niveau de 
sécurité des transports routiers. Néanmoins, avec le développement continu de ces nouvelles techno-
logies intégrées dans des véhicules de plus en plus sophistiqués, des systèmes de post-traitement des 
gaz d’échappement et compte tenu de possibles manipulations, il devient inévitable de développer 
également de nouvelles procédures d’essais afin de contrôler ces installations techniques des véhicules 
lors du passage au contrôle technique.

Le règlement 2014/45/UE précité stipule au paragraphe 1er de son article 22 que les États membres 
sont autorisés, pendant une période maximale de cinq ans après le 20 mai 2018, à accorder l’utilisation 
des installations et équipements de contrôle visés à l’article 11, qui ne respectent pas les exigences 
minimales établies à l’annexe III en relation avec le contrôle technique. En analysant la prédite  
annexe III, il y a lieu de constater que le point 14 du paragraphe 1er oblige les États membres à utiliser 
lors du contrôle technique un dispositif permettant de se connecter à l’interface électronique du véhi-
cule. De ce qui précède, chaque État membre doit veiller à ce que ce système de contrôle puisse être 
utilisé à partir du 20 mai 2023 pour réaliser le contrôle technique.

Ainsi, il est proposé par le présent projet de loi d’introduire des mesures en relation avec l’utilisation 
de l’interface OBD lors du contrôle technique au Luxembourg et de définir les conditions d’équipement 
et d’utilisation de ce système à respecter par les organismes de contrôle technique. Ceci en écartant 
tout risque quant à une éventuelle inégalité de nature financière entre les organismes de contrôle tech-
nique en rapport avec la fourniture des données techniques mises à disposition par les constructeurs et 
l’utilisation de l’interface OBD. Ainsi, il est proposé de recourir à un prestataire de service qui est 
chargé d’agréger l’ensemble des informations des constructeurs automobiles et de mettre à disposition 
aux organismes de contrôle technique un système OBD capable d’interpréter les données techniques 
des constructeurs gérées et exposées par ses soins. 

Par l’approche proposée ci-devant, il devient superflu de développer une base de données nationale 
des données techniques des constructeurs automobiles garantissant un accès aux données des véhicules 
sous forme non discriminatoires aux organismes de contrôle technique. En effet, l’exploitation d’une 
base de données nationale gérée par l’État luxembourgeois, afin de garantir un traitement égal pour 
l’ensemble des organismes de contrôle technique agréés, nécessiterait en premier lieu un 

1 Règlement d’exécution (UE) 2019/621 de la Commission du 17 avril 2019 relatif aux informations techniques nécessaires 
au contrôle technique des points à contrôler et à la mise en œuvre des méthodes de contrôle recommandées, et portant 
établissement de règles détaillées concernant le format des données et les procédures d’accès aux informations techniques 
pertinentes
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développement complet de cette base de données, ce qui serait lié à un coût non négligeable. De plus, 
une telle approche impliquerait également l’obligation pour l’État de conclure un grand nombre de 
contrats avec l’ensemble des constructeurs automobiles, associé à des coûts de fonctionnement élevés 
notamment en vue de la taille du parc automobile national relativement faible par rapport à d’autres 
États membres de l’Union européenne. Ceci provoquerait un coût élevé par véhicule contrôlé, étant 
donné que les données mises à disposition par les constructeurs peuvent en général être réutilisées pour 
les mêmes types et variantes de véhicules. Au-delà, il serait inévitable de faire de manière continue 
des mises à jour des informations gérées dans cette base de données, ce qui provoquerait des travaux 
d’entretien non négligeables. Finalement, l’État devrait instaurer tout un système de facturation avec 
les organismes de contrôle technique pour la mise à dispositions des données et se doter d’un nouvel 
article de budget difficile à gérer pour l’acquisition des données techniques des nouveaux types de 
véhicules mis sur le marché européen.

D’autre part, s’il incomberait seul aux organismes de contrôle technique de s’approvisionner avec 
les données techniques des constructeurs de véhicules, ceci nécessiterait aussi un travail et des coûts 
élevés pour chacun de ces acteurs. Par la suite, les tarifs de contrôle technique devraient probablement 
être adaptés en raison de l’introduction obligatoire du moyen de contrôle par système OBD. Dans le 
même sens, une obligation de s’approvisionner soi-même avec les informations techniques requises 
défavoriserait certes les organismes de contrôle technique de petite envergure.

De ce qui précède et sur base d’une analyse du marché, il est proposé par le présent projet de loi 
de recourir à un prestataire de service capable d’offrir pour le compte de l’État l’ensemble des services 
dévoilés ci-devant tout en respectant des conditions minimales définies.

Par ailleurs, il est proposé d’introduire avec le présent projet de loi certaines dispositions en relation 
avec le règlement d’exécution (UE) 2021/392 de la Commission du 4 mars 2021 concernant la sur-
veillance et la communication des données relatives aux émissions de CO₂ des voitures particulières 
et des véhicules utilitaires légers conformément au règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen 
et du Conseil, et abrogeant les règlements d’exécution (UE) n°1014/2021, (UE) n°293/2012, (UE) 
2017/1152 et (UE) 2017/1153 de la Commission, qui oblige les États membres à collecter, enregistrer 
et transmettre à la Commission les données relatives aux émissions de CO₂ et à la consommation de 
carburant ou d’énergie du véhicule dans les conditions d’utilisation réelles. Conformément à l’arti- 
cle 12 du règlement (UE) 2019/631, la Commission est tenue de recueillir, à partir de 2021, les données 
sur la consommation de carburant ou d’énergie en conditions d’utilisation réelle des voitures particu-
lières et des véhicules utilitaires légers qui sont enregistrées par les dispositifs embarqués de surveil-
lance de la consommation de carburant et/ou d’énergie prévus à l’article 4bis du règlement (UE) 
2017/1151 de la Commission.

Ces données des conditions d’utilisation réelles devraient, selon le souhait de la Commission euro-
péenne, être recueillies dès qu’elles sont disponibles. Il est essentiel de déterminer le plus tôt possible 
comment évolue au fil du temps l’écart entre les émissions et la consommation de carburant ou d’éner-
gie en conditions d’utilisation réelles, d’une part, et les valeurs correspondantes de la réception par 
type, d’autre part. Ceci est primordial pour contrôler l’efficacité des normes d’émissions de CO₂ pour 
la réduction des émissions de CO₂ des véhicules et pour l’information du public.

Les États membres devraient ainsi recueillir des données relatives à la consommation de carburant 
et d’énergie en conditions d’utilisation réelles dans le cadre des contrôles techniques effectués confor-
mément à la directive 2014/45/UE du Parlement européen et du Conseil. Afin de faciliter cette tâche, 
le règlement 2021/392 précité prévoit la collecte de ces informations à partir du 20 mai 2023, date à 
partir de laquelle les organismes de contrôle technique doivent obligatoirement utiliser le système OBD 
lors du contrôle technique.

Ainsi, il est proposé par le présent projet de loi d’obliger les organismes de contrôle technique à 
extraire les données précitées à partir du 20 mai 2023 pour chaque véhicule des catégories M1 et N1 
contrôlé, immatriculé pour la première fois au sein de l’Union européenne à partir du 1er janvier 2021 
et équipé d’un dispositif permettant l’enregistrement de ces données.

*
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B) COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article unique
Cet article introduit sept nouveaux alinéas au paragraphe 4bis de la loi modifiée du 14 février 1955 

concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.
Le premier alinéa vise à transposer l’obligation pour les organismes de contrôle technique de s’équi-

per et d’utiliser à partir du 20 mai 2023 un dispositif, permettant de se connecter à l’interface électro-
nique du véhicule, mis à disposition par un prestataire de service en charge d’agréger les données 
techniques des constructeurs, afin de récupérer les données techniques ainsi que les informations quant 
à l’état fonctionnel et technique du véhicule. Conformément à la directive 2014/45 précitée, il est 
accordé un délai de 5 ans aux États membres et aux organismes de contrôle technique de se conformer, 
en ce qui concerne les installations et équipements techniques utilisés lors du contrôle technique, aux 
exigences retenues à l’annexe III de la prédite directive. En effet, jusqu’au 20 mai 2023 les organismes 
de contrôle technique ne doivent pas obligatoirement disposer de tels systèmes et l’ensemble des 
contrôles peut être réalisé sous forme traditionnelle par un simple contrôle visuel. À partir de cette 
date, un certain nombre de véhicules présentés lors de la visite au contrôle technique doit cependant 
être contrôlé en utilisant ce nouvel équipement. Ce nombre doit être défini par un règlement grand- 
ducal, car plusieurs critères sont à prendre en considération lors d’une phase de transition. Il s’agit de 
la fréquence des contrôles techniques des véhicules neufs, l’obligation de présentation au premier 
contrôle technique, en l’absence d’accident ou de toute autre cause de présentation au contrôle volon-
taire, s’étend sur une période de quatre années. Un deuxième critère concerne les capacités des orga-
nismes de contrôle technique. La possibilité de s’équiper pour pouvoir contrôler immédiatement la 
totalité des véhicules présentés aux contrôles techniques ne semble pas réalisable, comme ceci nécessite 
de s’approvisionner avec un nombre important des dispositifs précités. Au-delà de cela, les inspecteurs 
de contrôle technique devraient être formés au fur à mesure quant à la manipulation et l’interprétation 
des résultats du nouvel équipement. 

Les alinéas deux et trois visent à détailler que les données nécessaires pour interpréter les données 
techniques et récupérées via le dispositif permettant de se connecter à l’interface électronique du véhi-
cule, doivent être mises à disposition des organismes de contrôle technique tout en veillant à ce que 
ces données soient accessibles sur une base non discriminatoire pour ces entreprises. À ces fins, il est 
proposé de recourir à un prestataire de service garantissant un traitement égal pour l’ensemble des 
organismes de contrôle technique agréés par le ministre conformément à l’article 4ter de loi précitée 
du 14 février 1955. En outre, il est précisé par ces alinéas que le prestataire de service n’a pas unique-
ment l’obligation d’agréger l’ensemble des informations, mais également de mettre à disposition des 
organismes un dispositif pour se connecter à l’interface électronique du véhicule avec lequel il doit 
être possible d’interpréter les codes d’erreurs des véhicules et de déterminer des non-conformités 
éventuelles en relation avec les dispositions du contrôle technique des véhicules. 

Par le quatrième alinéa, il est proposé d’introduire les obligations quant au retrait des données 
embarquées des véhicules des catégories M1 et N1 se présentant à un contrôle technique en application 
des dispositions du règlement 2021/392 précité, en ce qui concerne la consommation d’énergie en 
utilisation réelle qui est enregistrée en continu par les véhicules immatriculés pour la première fois au 
sein de l’Union européenne à partir du 1er janvier 2021. En effet, la transposition effectuée par le présent 
projet de loi requiert l’accès aux données d’émissions de CO₂ du véhicule et à la consommation de 
carburant ou d’énergie.

Les alinéas cinq et six visent à transposer l’obligation du Grand-duché du Luxembourg de retrans-
mettre la totalité des données collectées quant à la consommation d’énergie des véhicules équipés d’un 
système d’enregistrement embarqué, à la Commission européenne. Dans ce but, les données recueillies 
par les organismes de contrôle technique au moment de chaque contrôle technique sont transmises 
ensemble avec le résultat du contrôle technique au ministre ayant les transports dans ces attributions. 
Le transfert des données recueillies dans les États membres permettra à la Commission européenne de 
calculer le respect des objectifs fixés aux constructeurs automobiles, en application de l’article 7 du 
règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil. En outre, il est proposé de prévoir la 
faculté pour l’administration d’avoir recours aux données collectées. Ceci évidemment uniquement 
sous forme anonyme et pour la finalité d’élaborer une politique de mobilité ou d’environnement mieux 
adaptée. Cette possibilité est, entre autres, prévue comme un instrument d’étude et de travail pour 
l’observatoire digital de la mobilité. Cela permettrait par exemple de mieux suivre les émissions de 
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CO₂ et la consommation d’énergie au niveau du parc automobile luxembourgeois. Par ailleurs, une 
éventuelle mise à disposition des données sous la même forme anonyme au service d’autres adminis-
trations est proposée. Aucun traitement de données n’est toutefois effectué à condition que la personne 
présentant le véhicule au contrôle technique exprime son refus à l’enregistrement de ces données.

Le septième et dernier alinéa inséré établit le financement du service d’accès aux données du véhi-
cule, géré par un fournisseur de service répondant à des conditions d’exhaustivité, de fiabilité et de 
solidité pour la base de données. De manière indirecte, ces facteurs induisent l’intervention d’un pres-
tataire de service ayant une ancienneté et une expérience solide dans un marché en cours d’évolution 
permanente. Afin d’assurer à tous les organismes de contrôle technique un accès égal aux données des 
constructeurs, sans exposition à une variation de prix d’achat de ces données, l’État opte pour la voie 
de se tourner vers un prestataire de service sur le marché des données embarquées des véhicules, 
capables d’assurer une couverture élevée du parc automobile luxembourgeois.

*

FICHE FINANCIERE

En application de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 
sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat

En termes de revenus, le présent projet de loi ne prévoit aucune recette pour le compte de l’État. 
Seulement une indemnisation est prévue pour le prestataire de service qui fournit les données tech-
niques agrégées de l’ensemble des constructeurs de véhicules aux organismes de contrôle technique. 
Ce montant est payable par la personne ayant présenté son véhicule au contrôle technique. 

En termes de dépenses, le présent projet de loi ne produit aucun impact sur le budget de l’État car 
les frais d’acquisition et d’installation du système pour la connexion à l’interface électronique du 
véhicule seront à charge des organismes de contrôle technique.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Transposition (partielle) de la directive 2014/45/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au 
contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de 

leurs remorques, et abrogeant la directive 2009/40/CE

Délai de transposition: 23 mai 2023

Articles 
coordonnés Texte de la Directive Projet de loi Transposition

Art. 22 1. Les États membres peuvent autoriser, 
pendant une période maximale de cinq ans 
après le 20 mai 2018, l’utilisation des instal-
lations et équipements de contrôle visés à 
l’article 11 qui ne respectent pas les exi-
gences minimales établies à l’annexe III 
pour le contrôle technique. 

Article unique.
À compter du 20 mai 2023, les orga-
nismes de contrôle technique doivent, 
lors du contrôle technique, réaliser un 
nombre approprié de contrôles moyen-
nant un dispositif permettant de se 
connecter à l’interface électronique du 
véhicule, dans l’objectif de récupérer les 
données techniques ainsi que les infor-
mations quant à l’état fonctionnel et tech-
nique du véhicule. Les critères pour 
soumettre un véhicule à un contrôle tech-
nique au moyen du dispositif précité et le 
nombre de contrôles à réaliser sont détail-
lés par voie de règlement grand-ducal.

Article unique.
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Articles 
coordonnés Texte de la Directive Projet de loi Transposition

Annexe III I. Installations et équipements
Le contrôle technique réalisé conformément 
aux méthodes recommandées précisées à 
l’annexe I est effectué au moyen d’installa-
tions et d’équipements appropriés. Cela 
peut, le cas échéant, comprendre l’utilisa-
tion d’unités de contrôle mobiles. Les équi-
pements de contrôle nécessaires dépendent 
des catégories de véhicules à contrôler 
décrites dans le tableau I. Les installations 
et les équipements comprennent au moins:
…
14)  un dispositif permettant de se connecter 

à l’interface électronique du véhicule tel 
qu’un outil d’analyse OBD;

Article unique.
À compter du 20 mai 2023, les orga-
nismes de contrôle technique doivent, 
lors du contrôle technique, réaliser un 
nombre approprié de contrôles moyen-
nant un dispositif permettant de se 
connecter à l’interface électronique du 
véhicule, dans l’objectif de récupérer les 
données techniques ainsi que les infor-
mations quant à l’état fonctionnel et tech-
nique du véhicule. Les critères pour 
soumettre un véhicule à un contrôle tech-
nique au moyen du dispositif précité et le 
nombre de contrôles à réaliser sont détail-
lés par voie de règlement grand-ducal.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

Ministère initiateur : Ministère de la Mobilité et des Travaux publics

Auteur(s) : Pol Philippe, Gilles Caspar, Michel Reisch, Sarah Nefissi

Téléphone : 247-84958

Courriel : pol.philippe@tr.etat.lu

Objectif(s) du projet : L’introduction de la possibilité pour les organismes de contrôle tech-
nique d’extraire des données techniques enregistrées par le véhicule et 
d’exploiter ces informations sur base des spécifications techniques mises 
à disposition par le constructeur du véhicule afin de mieux évaluer si un 
véhicule demeure conforme pour circuler sur la voie publique.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
/

Date : 04/07/2022

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : Organismes de contrôle technique  

(SNCT, DEKRA, LUKS)
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 
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 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 indemnisation pour le prestataire de service des données techniques 
agrégées et payable par la personne ayant présenté le véhicule au 
contrôle technique

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
  Le projet prévoit lors du contrôle technique la collecte ainsi 

que l’enregistrement et la transmission à la Commission des 
données relatives aux émissions de CO2 et à la consommation 
de carburant ou d’énergie du véhicule dans les conditions 
d’utilisation réelles. Il n’est ainsi pas demandé à la personne 
qui présente le véhicule au contrôle technique de fournir ces 
données.

  La personne qui présente le véhicule au contrôle technique 
peut cependant marquer son désaccord pour la collecte des 
données et ainsi éviter celle-ci.

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
  La possibilité pour l’Etat de réutiliser les données relatives aux 

émissions de CO2 et à la consommation de carburant ou 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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d’énergie du véhicule dans les conditions d’utilisation réelles 
pour des fins d’analyse et de recherche est soumise à l’obliga-
tion d’anonymiser ces données.

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Le projet prévoit lors du contrôle tech-
nique la collecte ainsi que l’enregistrement et la transmission à la 
Commission des données relatives aux émissions de CO2 et à la 
consommation de carburant ou d’énergie du véhicule dans les 
conditions d’utilisation réelles. Le projet prévoit la faculté pour 
l’Etat de réutiliser ces mêmes données, sous forme anonyme, 
pour des fins d’analyse et de recherche, dans l’objectif de mettre 
en place des politiques de mobilité environnementales adaptées.

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 
 La banque de données de la SNCA doit être élargie afin d’enre-

gistrer et de pouvoir transmettre à la Commission européenne les 
données relatives aux émissions de CO2 et à la consommation de 
carburant ou d’énergie du véhicule dans les conditions d’utilisa-
tion réelles.

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
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– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Les dispositions du présent  

avant-projet de loi s’appliquent aussi bien aux hommes  
qu’aux femmes.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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Ce texte constitue seulement un outil de documentation et n’a aucun effet juridique. Les institutions de l’Union déclinent 
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C2 Rectificatif, JO L 219 du 22.8.2019, p. 25 (2014/45/UE) 
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DIRECTIVE 2014/45/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL 

du 3 avril 2014 

relative au contrôle technique périodique des véhicules à moteur et 
de leurs remorques, et abrogeant la directive 2009/40/CE 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

CHAPITRE I 

OBJET, DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 

Article premier 

Objet 

La présente directive établit les exigences minimales pour un dispositif 
de contrôle technique périodique des véhicules utilisés sur la voie 
publique. 

Article 2 

Champ d’application 

1. La présente directive s’applique aux véhicules dont la vitesse par 
construction est supérieure à 25 km/h et appartenant aux catégories 
suivantes, telles que visées par les directives 2002/24/CE, 2003/37/CE 
et 2007/46/CE: 

— véhicules à moteur conçus et construits essentiellement pour le 
transport de personnes et de leurs bagages et ne comportant, outre 
la place assise du conducteur, pas plus de huit places assises — 
catégorie M 1 , 

— véhicules à moteur conçus et construits essentiellement pour le 
transport de personnes et de leurs bagages et comportant, outre la 
place assise du conducteur, plus de huit places assises — catégories 
M 2 et M 3 , 

— véhicules à moteur conçus et construits essentiellement pour le 
transport de marchandises et ayant une masse maximale inférieure 
ou égale à 3,5 tonnes — catégorie N 1 , 

— véhicules à moteur conçus et construits essentiellement pour le 
transport de marchandises et ayant une masse maximale supérieure 
à 3,5 tonnes — catégories N 2 et N 3 , 

— remorques conçues et construites pour le transport de marchandises 
ou de personnes, ainsi que pour l’hébergement de personnes, ayant 
une masse maximale supérieure à 3,5 tonnes — catégories O 3 et O 4 , 

— à compter du 1 
er janvier 2022, véhicules à deux ou trois roues — 

véhicules des catégories et sous-catégories L3e, L4e, L5e et L7e, de 
cylindrée supérieure à 125 cm 

3 , 

— tracteurs à roues appartenant à la catégorie T5, dont l’utilisation a 
lieu essentiellement sur la voie publique et dont la vitesse maximale 
par construction dépasse 40 km/h. 

2. Les États membres peuvent exclure de l’application de la présente 
directive les véhicules suivants, immatriculés sur leur territoire: 
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— véhicules exploités ou utilisés dans des conditions exceptionnelles, 
ainsi que véhicules qui n’utilisent pas, ou presque pas, les voies 
publiques, comme les véhicules présentant un intérêt historique ou 
les véhicules de compétition, 

— véhicules couverts par l’immunité diplomatique, 

— véhicules utilisés par les forces armées, les forces de l’ordre, les 
services des pompiers, la protection civile, et les services d’urgence 
ou de sauvetage, 

— véhicules utilisés à des fins agricoles, horticoles, forestières ou de 
pêche, sur le seul territoire de l’État membre concerné et essentiel
lement sur le terrain où ces activités ont lieu, y compris les chemins 
agricoles, les chemins forestiers ou les champs agricoles, 

— véhicules utilisés exclusivement sur des petites îles ou dans des 
régions faiblement peuplées, 

— véhicules spécialisés transportant du matériel de cirque ou de fêtes 
foraines, dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 
40 km/h et circulant uniquement sur le territoire de l’État membre 
concerné, 

— véhicules de catégories L3e, L4e, L5e et L7e, de cylindrée supé
rieure à 125 cm 

3 , lorsque l’État membre a mis en place des mesures 
alternatives de sécurité routière pour les véhicules à deux ou trois 
roues, en tenant notamment compte des statistiques pertinentes en 
matière de sécurité routière pour les cinq dernières années. Les États 
membres communiquent ces exemptions à la Commission. 

3. Les États membres peuvent introduire des exigences nationales 
concernant le contrôle technique des véhicules immatriculés sur leur 
territoire qui ne relèvent pas du champ d’application de la présente 
directive et pour les véhicules visés au paragraphe 2. 

Article 3 

Définitions 

Les définitions suivantes ne s’appliquent que pour les besoins de la 
présente directive: 

1) «véhicule»: tout véhicule à moteur, ou sa remorque, ne circulant pas 
sur rails; 

2) «véhicule à moteur»: tout véhicule sur roues se déplaçant par ses 
propres moyens et ayant une vitesse maximale par construction 
supérieure à 25 km/h; 

3) «remorque»: tout véhicule non automoteur sur roues, conçu et 
construit pour être tracté par un véhicule à moteur; 

4) «semi-remorque»: une remorque conçue pour être attelée à un véhi
cule à moteur de telle manière qu’elle repose en partie sur le véhi
cule à moteur et qu’une partie appréciable de sa masse et de la 
masse de son chargement soit supportée par le véhicule à moteur; 

5) «véhicule à deux ou trois roues»: tout véhicule à moteur reposant 
sur deux roues, avec ou sans side-car, ainsi que tout tricycle et tout 
quadricycle; 

6) «véhicule immatriculé dans un État membre»: un véhicule immatri
culé ou mis en circulation dans un État membre; 

B



1716

 

7) «véhicule présentant un intérêt historique»: tout véhicule considéré 
comme historique par l’État membre d’immatriculation ou par une 
autorité désignée délivrant les autorisations, et qui remplit l’en
semble des conditions suivantes: 

— il a été construit ou immatriculé pour la première fois il y a au 
moins trente ans, 

— son type particulier, tel que défini par la législation pertinente de 
l’Union ou nationale, n’est plus produit, 

— il est préservé sur le plan historique et maintenu dans son état 
d’origine, et aucune modification essentielle n’a été apportée aux 
caractéristiques techniques de ses composants principaux; 

8) «titulaire du certificat d’immatriculation»: la personne physique ou 
morale au nom de laquelle le véhicule est immatriculé; 

9) «contrôle technique»: une inspection, menée conformément à l’an
nexe I, visant à garantir qu’un véhicule peut être utilisé sur la voie 
publique en toute sécurité et qu’il est conforme aux paramètres de 
sécurité et de protection de l’environnement requis et obligatoires; 

10) «réception»: une procédure par laquelle un État membre certifie 
qu’un véhicule satisfait aux dispositions administratives et aux 
exigences techniques pertinentes visées par les directives 
2002/24/CE, 2003/37/CE et 2007/46/CE; 

11) «défaillances»: les défauts techniques et autres cas d’anomalies 
constatés lors d’un contrôle technique; 

12) «certificat de contrôle technique»: un rapport du contrôle technique 
délivré par l’autorité compétente ou par un centre de contrôle conte
nant les résultats du contrôle technique; 

13) «inspecteur»: toute personne autorisée par un État membre ou par 
son autorité compétente à effectuer des contrôles techniques dans un 
centre de contrôle ou, le cas échéant, au nom de l’autorité compé
tente; 

14) «autorité compétente»: l’autorité ou l’organisme public auquel un 
État membre confie la responsabilité de la gestion du dispositif de 
contrôle technique et, le cas échéant, la réalisation des contrôles 
techniques; 

15) «centre de contrôle»: tout organisme ou établissement public ou 
privé autorisé par un État membre à effectuer des contrôles tech
niques; 

16) «organe de surveillance»: tout organisme ou ensemble d’organismes 
établi par un État membre et responsable de la surveillance des 
centres de contrôle. Un organe de surveillance peut faire partie de 
l’autorité compétente; 

17) «petite île»: une île dont la population est inférieure à 5 000 habi
tants et qui n’est pas reliée au reste du territoire par des ponts ou des 
tunnels routiers; 

18) «région faiblement peuplée»: une zone prédéfinie dont la densité de 
population est inférieure à 5 habitants au kilomètre carré; 

19) «voie publique»: une voie d’utilité publique générale, comme une 
route, une autoroute ou une voie rapide locale, régionale ou natio
nale. 
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CHAPITRE II 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

Article 4 

Responsabilités 

1. Chaque État membre veille à ce que les véhicules immatriculés sur 
son territoire soient périodiquement contrôlés conformément à la 
présente directive par les centres de contrôle autorisés par l’État 
membre où ces véhicules sont immatriculés. 

2. Le contrôle technique est effectué par l’État membre d’immatricu
lation du véhicule, ou par un organe à vocation publique chargé par cet 
État membre de cette tâche, ou par des organismes ou des établisse
ments désignés et supervisés par cet État membre, y compris des orga
nismes privés autorisés. 

3. Conformément aux principes établis par les règlements (CE) 
n 

o 715/2007 ( 1 ) et (CE) n 
o 595/2009 du Parlement européen et du 

Conseil ( 2 ), la Commission, par la voie d’actes d’exécution, et avant 
le 20 mai 2018, adopte: 

a) un ensemble d’informations techniques relatives aux équipements de 
freinage, à la direction, à la visibilité, aux réflecteurs, au matériel 
électrique, aux essieux, aux pneus, à la suspension, au châssis, aux 
accessoires du châssis, à d’autres équipements et aux nuisances, 
nécessaires au contrôle technique des points à contrôler et à la 
mise en œuvre des méthodes de contrôle recommandées, conformé
ment à l’annexe I, point 3; et 

b) les règles détaillées concernant le format des données et les procé
dures d’accès aux informations techniques pertinentes. 

Ces actes d’exécution sont adoptés conformément à la procédure 
d’examen visée à l’article 19, paragraphe 2. 

Les informations techniques visées au premier alinéa, point a), sont 
mises à la disposition des centres de contrôle et des autorités compé
tentes concernées, gratuitement ou moyennant un coût raisonnable par 
les constructeurs, sur une base non discriminatoire. 

La Commission examine également la faisabilité d’établir un point 
d’accès unique à ces informations techniques. 

4. Les États membres s’assurent que le droit national définit les 
responsabilités pour ce qui est de veiller à ce qu’un véhicule soit apte 
à circuler. 

B 

( 1 ) Règlement (CE) n 
o 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 

2007 relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des 
véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informa
tions sur la réparation et l’entretien des véhicules (JO L 171 du 29.6.2007, 
p. 1). 

( 2 ) Règlement (CE) n 
o 595/2009 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 

2009 relatif à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au regard 
des émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et à l’accès aux 
informations sur la réparation et l’entretien des véhicules, et modifiant le 
règlement (CE) n 

o 715/2007 et la directive 2007/46/CE, et abrogeant les 
directives 80/1269/CEE, 2005/55/CE et 2005/78/CE (JO L 188 du 18.7.2009, 
p. 1).
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CHAPITRE III 

EXIGENCES MINIMALES APPLICABLES AU CONTRÔLE 
TECHNIQUE 

Article 5 

Date et fréquence des contrôles 

1. Les véhicules sont soumis à un contrôle technique au minimum 
selon les intervalles suivants, sans préjudice du délai de flexibilité 
appliqué dans les États membres en vertu du paragraphe 3: 

a) véhicules appartenant aux catégories M 1 et N 1 : quatre ans après la 
date de première immatriculation du véhicule, puis tous les deux ans; 

b) véhicules appartenant à la catégorie M 1 utilisés comme taxis ou 
ambulances, véhicules appartenant aux catégories M 2 , M 3 , N 2 , N 3 , 
O 3 et O 4 : un an après la date de première immatriculation du véhi
cule, puis annuellement; 

c) véhicules appartenant à la catégorie T5, dont l’utilisation a principa
lement lieu sur la voie publique aux fins du transport routier de 
marchandises à des fins commerciales: quatre ans après la date de 
première immatriculation du véhicule, puis tous les deux ans. 

2. Les États membres déterminent des intervalles appropriés dans 
lesquels les véhicules de catégories L3e, L4e, L5e et L7e, de cylindrée 
supérieure à 125 cm 

3 , sont soumis à un contrôle technique. 

3. Les États membres ou les autorités compétentes peuvent fixer un 
délai raisonnable au cours duquel le contrôle technique doit être effectué 
sans aller au-delà des intervalles définis au paragraphe 1. 

4. Nonobstant la date du dernier contrôle technique d’un véhicule, 
l’État membre ou l’autorité compétente concernée peut exiger qu’il soit 
soumis à un contrôle technique avant les dates visées aux paragraphes 1 
et 2 dans les cas suivants: 

— après un accident ayant altéré les principaux composants de sécurité 
du véhicule tels que les roues, les suspensions, les zones de défor
mation, les systèmes de coussins gonflables, la direction ou les 
freins, 

— lorsque les systèmes et composants de sécurité et de protection de 
l’environnement du véhicule ont été altérés ou modifiés, 

— lorsque le titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule a 
changé, 

— lorsque le véhicule a atteint 160 000 km, 

— lorsque la sécurité routière est gravement compromise. 

Article 6 

Contenu et méthodes de contrôle 

1. Pour les catégories de véhicules relevant de la présente directive, à 
l’exception des catégories L3e, L4e, L5e et L7e de cylindrée supérieure 
à 125 cm 

3 , les États membres veillent à ce que le contrôle technique 
couvre au moins les domaines visés à l’annexe I, point 2. 
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2. Pour chaque domaine visé au paragraphe 1, les autorités compé
tentes de l’État membre ou le centre de contrôle effectuent un contrôle 
technique couvrant au moins les points visés à l’annexe I, point 3, à 
l’aide des méthodes recommandées ou de méthodes équivalentes 
approuvées par une autorité compétente pour le contrôle de ceux-ci, 
tels que définis à l’annexe I, point 3. Le contrôle peut aussi servir à 
vérifier si les pièces et composants de ce véhicule correspondent aux 
caractéristiques requises en matière de sécurité et d’environnement qui 
étaient en vigueur au moment de la réception ou, selon le cas, de 
l’adaptation. 

Les contrôles doivent être effectués à l’aide de techniques et d’équipe
ments actuellement disponibles et sans recourir à des outils pour 
démonter ou déposer une partie du véhicule. 

3. Pour les catégories de véhicules L3e, L4e, L5e et L7e, de cylin
drée supérieure à 125 cm 

3 , les États membres définissent les domaines, 
points et méthodes de contrôle adaptés. 

Article 7 

Appréciation des défaillances 

1. Pour chaque point à contrôler, l’annexe I contient une liste mini
male des défaillances possibles, assorties de leur niveau de gravité. 

2. Les défaillances constatées lors des contrôles périodiques des véhi
cules sont classées dans l’une des catégories suivantes: 

a) défaillances mineures n’ayant aucune incidence notable sur la sécu
rité du véhicule ou sur l’environnement, et autres anomalies 
mineures; 

b) défaillances majeures susceptibles de compromettre la sécurité du 
véhicule, d’avoir une incidence négative sur l’environnement, ou 
de mettre en danger les autres usagers de la route, et autres anoma
lies plus importantes; 

c) défaillances critiques constituant un danger direct et immédiat pour 
la sécurité routière ou ayant une incidence sur l’environnement, 
justifiant qu’un État membre ou ses autorités compétentes puisse 
interdire l’utilisation du véhicule sur la voie publique. 

3. Un véhicule dont les défaillances relèvent de plusieurs des caté
gories visées au paragraphe 2 est classé dans la catégorie correspondant 
à la défaillance la plus grave. Un véhicule présentant plusieurs défail
lances des mêmes domaines à contrôler tels qu’ils sont couverts par 
l’étendue du contrôle visé à l’annexe I, point 2, peut être classé dans 
la catégorie suivante des défaillances graves s’il peut être démontré que 
les effets combinés de ces défaillances induisent un risque accru pour la 
sécurité routière. 

Article 8 

Certificat de contrôle technique 

1. Les États membres veillent à ce que le centre de contrôle ou, le 
cas échéant, l’autorité compétente qui a effectué le contrôle technique 
d’un véhicule délivre pour ledit véhicule un certificat de contrôle tech
nique contenant au moins les éléments normalisés des codes harmonisés 
correspondants de l’Union énumérés à l’annexe II. 
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2. Les États membres veillent à ce que le centre de contrôle ou, le 
cas échéant, l’autorité compétente mette le certificat de contrôle tech
nique ou, dans le cas d’un certificat électronique, une version imprimée 
certifiée dudit certificat à la disposition de la personne qui a présenté le 
véhicule au contrôle. 

3. Sans préjudice de l’article 5, en cas de nouvelle immatriculation 
d’un véhicule déjà immatriculé dans un autre État membre, chaque État 
membre reconnaît le certificat de contrôle technique qui a été délivré par 
cet autre État membre, comme s’il l’avait lui-même délivré, à condition 
que le certificat de contrôle technique soit encore valable compte tenu 
de la fréquence de renouvellement du contrôle technique périodique 
prévue dans l’État membre de la nouvelle immatriculation. En cas de 
doute, l’État membre de la nouvelle immatriculation peut vérifier la 
validité du certificat de contrôle technique avant de le reconnaître. 
Les États membres communiquent à la Commission une description 
du certificat de contrôle technique avant le 20 mai 2018. La Commis
sion en informe le comité visé à l’article 19. Le présent paragraphe ne 
s’applique pas aux catégories de véhicules L3e, L4e, L5e et L7e. 

4. Sans préjudice de l’article 5, paragraphe 4, et du paragraphe 3 du 
présent article, les États membres reconnaissent, par principe, la validité 
du certificat de contrôle technique en cas de changement de propriétaire 
d’un véhicule — dès lors que celui-ci est muni d’une preuve valable de 
contrôle technique périodique. 

5. À compter du 20 mai 2018 et au plus tard le 20 mai 2021, les 
centres de contrôle communiquent par voie électronique à l’autorité 
compétente de l’État membre concerné les informations figurant sur 
les certificats de contrôle technique qu’ils délivrent. Cette communica
tion a lieu dans un délai raisonnable après la délivrance des certificats 
de contrôle technique. Jusqu’à cette date, les centres de contrôle peuvent 
communiquer les informations pertinentes à l’autorité compétente par 
d’autres moyens. Les États membres déterminent la période pendant 
laquelle l’autorité compétente doit conserver ces informations. Cette 
période ne peut être inférieure à 36 mois, sans préjudice des régimes 
fiscaux nationaux des États membres. 

6. Les États membres veillent à ce que, afin de vérifier le kilomé
trage, pour les véhicules équipés normalement d’un compteur kilomé
trique, les informations communiquées lors du précédent contrôle tech
nique soient mises à la disposition des inspecteurs dès qu’elles sont 
disponibles par voie électronique. La manipulation d’un compteur kilo
métrique en vue de réduire le nombre de kilomètres parcourus ou de 
donner une représentation trompeuse de ce nombre, lorsqu’elle est 
avérée, est passible de sanctions effectives, proportionnées, dissuasives 
et non discriminatoires. 

7. Les États membres veillent à ce que les résultats du contrôle 
technique soient, dans les plus brefs délais, notifiés à l’autorité respon
sable de l’immatriculation du véhicule ou mis à sa disposition par voie 
électronique. Cette notification contient les informations figurant sur le 
certificat de contrôle technique. 

Article 9 

Suivi des défaillances 

1. En cas de défaillances mineures uniquement, le contrôle technique 
est considéré comme ayant été subi avec succès, les défaillances sont 
rectifiées et le véhicule ne fait pas l’objet d’un nouveau contrôle. 

2. En cas de défaillances majeures, le contrôle est considéré comme 
ayant échoué. L’État membre ou l’autorité compétente décide de la 
durée pendant laquelle le véhicule en question peut circuler avant de 
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devoir subir un nouveau contrôle technique. Ce nouveau contrôle a lieu 
dans un délai défini par l’État membre ou l’autorité compétente mais au 
plus tard deux mois après le premier contrôle. 

3. En cas de défaillances critiques, le contrôle est considéré comme 
ayant échoué. L’État membre ou l’autorité compétente peut décider que 
le véhicule en question ne peut plus circuler sur la voie publique et que 
l’autorisation de circuler doit être suspendue pendant une durée limitée, 
sans que cela n’entraîne une nouvelle procédure d’immatriculation, 
jusqu’à ce que les défaillances soient rectifiées et qu’un nouveau certi
ficat de contrôle technique soit délivré, prouvant que le véhicule est en 
état de circuler. 

Article 10 

Preuve de réussite du contrôle 

1. Le centre de contrôle ou, le cas échéant, l’autorité compétente de 
l’État membre qui a effectué le contrôle technique d’un véhicule imma
triculé sur son territoire délivre une preuve, telle qu’une mention sur le 
document d’immatriculation du véhicule, une vignette, un certificat ou 
toute autre information aisément accessible, pour chaque véhicule ayant 
subi ce contrôle avec succès. Cette preuve indique la date avant laquelle 
le prochain contrôle technique doit avoir lieu. 

Les États membres communiquent à la Commission une description de 
la preuve de la réussite du contrôle avant le 20 mai 2018. La Commis
sion en informe le comité visé à l’article 19. 

2. Lorsque le véhicule contrôlé appartient à une catégorie de véhicule 
dont l’immatriculation n’est pas obligatoire dans l’État membre où il a 
été mis en circulation, cet État membre peut demander que la preuve de 
réussite du contrôle soit affichée de manière visible sur ce véhicule. 

3. Aux fins de la libre circulation, chaque État membre reconnaît la 
preuve délivrée par un centre de contrôle ou par l’autorité compétente d’un 
autre État membre, conformément au paragraphe 1. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 11 

Installations et équipements de contrôle 

1. Les États membres veillent à ce que les installations et équipe
ments utilisés lors du contrôle technique respectent les exigences tech
niques minimales établies à l’annexe III. 

2. Les États membres veillent à ce que les centres de contrôle ou, le 
cas échéant, l’autorité compétente entretiennent leurs installations et 
équipements conformément aux instructions fournies par les équipemen
tiers. 

3. Les équipements de mesure sont périodiquement étalonnés confor
mément à l’annexe III et vérifiés conformément aux spécifications four
nies par l’État membre concerné ou par l’équipementier. 

Article 12 

Centres de contrôle 

1. Les centres de contrôle dans lesquels des inspecteurs effectuent les 
contrôles techniques sont autorisés par un État membre ou par son 
autorité compétente. 
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2. Afin de satisfaire aux exigences minimales relatives à la gestion de 
la qualité, les centres de contrôle respectent les exigences arrêtées par 
l’État membre qui a délivré l’autorisation. Les centres de contrôle garan
tissent l’objectivité et la haute qualité des contrôles techniques. 

Article 13 

Inspecteurs 

1. Les États membres veillent à ce que le contrôle technique soit 
effectué par des inspecteurs respectant les exigences minimales de 
compétence et de formation établies à l’annexe IV. Les États 
membres peuvent définir des exigences supplémentaires de compétence 
et de formation correspondantes. 

2. Les autorités compétentes ou, le cas échéant, les centres de forma
tion agréés délivrent un certificat aux inspecteurs qui respectent les 
exigences minimales de compétence et de formation. Ce certificat 
contient au moins les informations énumérées à l’annexe IV, point 3. 

3. Les inspecteurs employés ou autorisés par les autorités compé
tentes des États membres ou par un centre de contrôle au 20 mai 
2018 sont exemptés des exigences établies à l’annexe IV, point 1. 

4. Lorsqu’ils effectuent un contrôle technique, les inspecteurs sont 
libres de tout conflit d’intérêts et l’État membre ou l’autorité compétente 
s’assurent du maintien d’un haut niveau d’impartialité et d’objectivité. 

5. La personne présentant le véhicule au contrôle est informée de 
toutes les défaillances identifiées sur le véhicule et devant être corrigées. 

6. Les résultats d’un contrôle technique ne peuvent, en cas de besoin, 
être modifiés que par un inspecteur ou selon la procédure mise en place 
par l’autorité compétente, s’ils sont manifestement erronés. 

Article 14 

Surveillance des centres de contrôle 

1. Les États membres veillent à ce que les centres de contrôle fassent 
l’objet d’une surveillance. 

2. Un organe de surveillance effectue au moins les tâches prévues à 
l’annexe V, point 1, et remplit les exigences établies aux points 2 et 3 
de ladite annexe. 

Les États membres publient les règles et procédures régissant l’organi
sation, les tâches et les exigences, y compris en matière d’indépendance, 
qui sont applicables au personnel des organes de surveillance. 

3. Les centres de contrôle directement exploités par une autorité 
compétente sont exemptés des exigences concernant l’autorisation et 
la surveillance, dans les cas où l’organe de surveillance fait partie de 
l’autorité compétente. 

4. Les exigences mentionnées aux paragraphes 2 et 3 du présent 
article peuvent être considérées comme étant remplies par les États 
membres qui exigent que les centres de contrôle soient accrédités 
conformément au règlement (CE) n 

o 765/2008. 
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CHAPITRE V 

COOPÉRATION ET ÉCHANGE D’INFORMATIONS 

Article 15 

Coopération administrative entre États membres 

1. Les États membres désignent un point de contact national chargé 
de l’échange d’informations avec les autres États membres et la 
Commission pour ce qui concerne l’application de la présente directive. 

2. Les États membres transmettent à la Commission le nom et les 
coordonnées de leur point de contact national avant le 20 mai 2015 et 
l’informent sans délai de tout changement à ce sujet. La Commission 
établit la liste de tous les points de contact et la transmet aux États 
membres. 

Article 16 

Plateforme électronique d’information sur les véhicules 

La Commission examine la faisabilité, le coût et les avantages d’une 
plateforme électronique européenne d’information sur les véhicules en 
tirant parti des solutions informatiques existantes déjà mises en œuvre 
concernant les échanges internationaux de données de manière à réduire 
les frais au maximum et à éviter les doubles emplois. Lors de cet 
examen, la Commission étudie les moyens les plus appropriés de 
relier les systèmes nationaux existants en vue de faciliter les échanges 
d’informations sur les données du contrôle technique et le kilométrage 
entre les autorités compétentes des États membres chargées du contrôle, 
de l’immatriculation et de la réception des véhicules, les centres de 
contrôle, les fabricants d’équipements de vérification et les constructeurs 
automobiles. 

C1 
La Commission examine également la faisabilité, le coût et les avan
tages de la collecte et du stockage des informations disponibles sur les 
principaux composants de sécurité des véhicules qui ont été impliqués 
dans des accidents graves ainsi que la possibilité de mettre, sous forme 
anonymisée, les informations sur les antécédents d'accidents et le kilo
métrage à la disposition des inspecteurs, des titulaires des certificats 
d'immatriculation et des personnes chargées d'enquêter sur les accidents. 

B 

CHAPITRE VI 

ACTES DÉLÉGUÉS ET ACTES D’EXÉCUTION 

Article 17 

Actes délégués 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité 
avec l’article 18, en vue: 

— de mettre à jour uniquement les désignations de la catégorie de 
véhicules visés à l’article 2, paragraphe 1, et à l’article 5, para
graphes 1 et 2, le cas échéant lors de changements apportés aux 
catégories de véhicules à la suite de modifications de la législation 
relative à la réception par type des véhicules visée à l’article 2, 
paragraphe 1, sans porter atteinte à la portée et aux fréquences 
des contrôles, 

B
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— de mettre à jour l’annexe I, point 3, en ce qui concerne les méthodes 
en cas d’apparition de méthodes de contrôle plus efficaces et plus 
effectives, sans étendre la liste des points devant être contrôlés, 

— d’adapter l’annexe I, point 3, après évaluation positive des coûts et 
des avantages, en ce qui concerne la liste des points à contrôler, les 
méthodes, les causes de défaillance et l’évaluation des défaillances, 
en cas de modification des exigences obligatoires applicables à la 
réception par type dans la législation de l’Union dans les domaines 
de la sécurité ou de l’environnement. 

Article 18 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission 
est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués prévu à l’article 17 est 
accordé pour une période de cinq ans à compter du 19 mai 2014. La 
Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir, au 
plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation 
de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d’une durée iden
tique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s’oppose à cette 
prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 17 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révoca
tion met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au 
Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle n’a pas d’incidence sur la validité des 
actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie 
au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 17 n’entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au 
Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le 
Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission 
de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé 
de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 19 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité (ci-après dénommé 
«comité du contrôle technique»). Ledit comité est un comité au sens 
du règlement (UE) n 

o 182/2011. 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du 
règlement (UE) n 

o 182/2011 s’applique. Lorsque le comité n’émet 
aucun avis, la Commission n’adopte pas le projet d’acte d’exécution, 
et l’article 5, paragraphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) 
n 

o 182/2011 s’applique. 
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CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 20 

Présentation de rapports 

1. Au plus tard le 30 avril 2020, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil sur la mise en œuvre et les effets 
de la présente directive, notamment en ce qui concerne le degré d’har
monisation des contrôles techniques périodiques, l’efficacité des dispo
sitions sur la portée et la fréquence du contrôle, la reconnaissance 
mutuelle des certificats de contrôle technique en cas de nouvelle imma
triculation d’un véhicule provenant d’un autre État membre et les 
conclusions de l’étude de la possibilité de mettre en place une plate
forme électronique d’information, telle que visée à l’article 16. Ce 
rapport contient également une analyse de la pertinence d’une actuali
sation des annexes, en particulier eu égard aux progrès techniques et à 
l’évolution des pratiques. Le rapport est transmis après la consultation 
du comité visé à l’article 19 et est accompagné, le cas échéant, de 
propositions législatives. 

2. Au plus tard le 30 avril 2019, la Commission présente au Parle
ment européen et au Conseil un rapport, basé sur des études indépen
dantes, sur l’efficacité de l’inclusion des remorques légères et des véhi
cules à deux ou trois roues dans le champ d’application de la présente 
directive. Ce rapport évalue l’évolution de la situation de la sécurité 
routière dans l’Union et, pour chaque sous-catégorie de véhicules de 
catégorie L, il compare les résultats des mesures nationales de sécurité 
routière en tenant compte de la distance moyenne parcourue par ces 
véhicules. En particulier, la Commission détermine si les normes et les 
coûts du contrôle technique périodique de chaque catégorie de véhicules 
sont proportionnés aux objectifs fixés en matière de sécurité routière. Le 
rapport est accompagné d’une analyse d’impact détaillée analysant les 
coûts et les avantages dans l’ensemble de l’Union, compte tenu des 
particularités des États membres. Le rapport est publié au moins six 
mois avant la soumission de toute proposition législative afin d’inclure, 
le cas échéant, de nouvelles catégories dans le champ d’application de la 
présente directive. 

Article 21 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux 
violations des dispositions de la présente directive et prennent toute 
mesure nécessaire pour assurer la mise en œuvre de celles-ci. Ces 
sanctions sont effectives, proportionnées, dissuasives et non discrimina
toires. 

Article 22 

Dispositions transitoires 

1. Les États membres peuvent autoriser, pendant une période maxi
male de cinq ans après le 20 mai 2018, l’utilisation des installations et 
équipements de contrôle visés à l’article 11 qui ne respectent pas les 
exigences minimales établies à l’annexe III pour le contrôle technique. 

2. Les États membres appliquent les exigences établies à l’annexe V 
au plus tard à partir du 1 

er janvier 2023. 
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Article 23 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 20 mai 
2017, les dispositions législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils en informent 
immédiatement la Commission. 
Ils appliquent ces dispositions à partir du 20 mai 2018. 
Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contien
nent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette 
référence sont arrêtées par les États membres. 
2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans le domaine 
régi par la présente directive. 

Article 24 

Abrogation 

La directive 2009/40/CE est abrogée avec effet au 20 mai 2018. 

Article 25 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 26 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

B
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ANNEXE I 

EXIGENCES MINIMALES CONCERNANT LE CONTENU ET LES 
MÉTHODES DE CONTRÔLE RECOMMANDÉES 

1. GÉNÉRALITÉS 

La présente annexe indique les systèmes et composants de véhicules à contrô
ler; elle expose en détail les méthodes de contrôle recommandées à utiliser et 
les critères sur lesquels se fonder pour déterminer si l’état du véhicule est 
acceptable. 

Le contrôle porte au moins sur les points énumérés au point 3 ci-après, pour 
autant que ceux-ci concernent l’équipement du véhicule testé dans l’État 
membre en question. Le contrôle peut aussi servir à vérifier si les pièces et 
composants concernés de ce véhicule correspondent aux caractéristiques 
requises en matière de sécurité et d’environnement qui étaient en vigueur 
au moment de la réception ou, selon le cas, de l’adaptation. 

Lorsque la conception du véhicule ne permet pas l’application des méthodes 
de contrôle visées dans la présente annexe, le contrôle est effectué conformé
ment aux méthodes de contrôle recommandées acceptées par les autorités 
compétentes. L’autorité compétente doit s’être assurée que les normes de 
sécurité et de protection de l’environnement seront respectées. 

Le contrôle de tous les points énumérés ci-après est considéré comme obli
gatoire lors d’un contrôle périodique de véhicule, sauf ceux marqués d’une 
croix, qui concernent l’état du véhicule et son aptitude à circuler, sans être 
considérés comme essentiels lors du contrôle technique. 

Les «causes de la défaillance» ne s’appliquent pas lorsqu’elles se réfèrent à 
des exigences qui n’étaient pas prévues par la législation relative à la récep
tion des véhicules en vigueur à la date de première immatriculation ou de 
première mise en circulation, ou à des exigences d’adaptation. 

Lorsqu’il est indiqué qu’une méthode de contrôle est visuelle, cela signifie 
que l’inspecteur doit non seulement examiner les points concernés mais égale
ment, le cas échéant, manipuler les éléments, évaluer le bruit ou recourir à 
tout autre moyen d’inspection approprié sans utiliser d’équipement. 

2. ÉTENDUE DU CONTRÔLE 

Le contrôle couvre au moins les domaines suivants: 

0. identification du véhicule; 

1. équipements de freinage; 

2. direction; 

3. visibilité; 

4. éclairage et éléments du circuit électrique; 

5. essieux, roues, pneumatiques, suspension; 

6. châssis et accessoires du châssis; 

7. équipements divers; 

8. nuisances; 

9. contrôles supplémentaires pour les véhicules de transport de passagers des 
catégories M 2 et M 3 . 

3. CONTENU ET MÉTHODES DE CONTRÔLE, ÉVALUATION DES 
DÉFAILLANCES DES VÉHICULES 

Le contrôle doit porter au moins sur les points qui suivent et appliquer les 
normes minimales et les méthodes recommandées indiquées dans le tableau 
ci-après. 

Pour chacun des systèmes et composants du véhicule faisant l’objet d’un 
contrôle, l’évaluation des défaillances est effectuée conformément aux 
critères énoncés dans le tableau, au cas par cas. 

Les défaillances qui ne sont pas énumérées dans la présente annexe sont 
évaluées en fonction des risques pour la sécurité routière. 
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ANNEXE II 

CONTENU MINIMAL DU CERTIFICAT DE CONTRÔLE TECHNIQUE 

Le certificat délivré à la suite d’un contrôle technique contient au moins les 
éléments suivants précédés des codes harmonisés correspondants de l’Union: 

1) numéro d’identification du véhicule (numéro NIV ou numéro du châssis); 
2) numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule et symbole du pays 

d’immatriculation; 
3) lieu et date du contrôle; 
4) kilométrage au moment du contrôle, si disponible; 
5) catégorie du véhicule, si disponible; 
6) défaillances constatées, assorties de leur niveau de gravité; 
7) résultat du contrôle technique; 
8) date du prochain contrôle technique ou d’expiration du certificat en cours, si 

cette information n’est pas communiquée par d’autres moyens; 
9) nom de l’organisme ou du centre de contrôle et signature, ou identification, 

de l’inspecteur responsable; 
10) autres informations. 

B
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ANNEXE III 

EXIGENCES MINIMALES CONCERNANT LES INSTALLATIONS ET 
ÉQUIPEMENTS DU CONTRÔLE TECHNIQUE 

I. Installations et équipements 

Le contrôle technique réalisé conformément aux méthodes recommandées 
précisées à l’annexe I est effectué au moyen d’installations et d’équipements 
appropriés. Cela peut, le cas échéant, comprendre l’utilisation d’unités de 
contrôle mobiles. Les équipements de contrôle nécessaires dépendent des 
catégories de véhicules à contrôler décrites dans le tableau I. Les installations 
et les équipements comprennent au moins: 

1) l’espace adéquat pour l’évaluation des véhicules, dans le respect des 
exigences de santé et de sécurité; 

2) une allée suffisamment spacieuse pour chaque essai, une fosse ou un 
pont de levage et, pour les véhicules ayant une masse maximale supé
rieure à 3,5 tonnes, un dispositif de levage du véhicule par l’un des 
essieux suffisamment éclairé et, le cas échéant, aéré; 

3) pour le contrôle de tout véhicule, un banc d’essai de freinage à rouleaux 
capable de mesurer, d’afficher et d’enregistrer les forces de freinage et la 
pression pneumatique dans les systèmes de freinage pneumatiques, 
conformément à l’annexe A de la norme ISO 21069-1 consacrée aux 
exigences techniques des bancs d’essai de freinage à rouleaux ou à des 
normes équivalentes; 

4) pour le contrôle des véhicules ayant une masse maximale égale ou 
inférieure à 3,5 tonnes, un banc d’essai de freinage à rouleaux confor
mément au point 3, éventuellement sans la faculté d’enregistrer les 
forces de freinage, l’effort à la pédale et la pression pneumatique dans 
les systèmes de freinage pneumatique, ni de les afficher; 

ou 

un banc d’essai de freinage à plateau équivalent au banc d’essai de 
freinage à rouleaux conformément au point 3, éventuellement sans la 
faculté d’enregistrer les forces de freinage et l’effort à la pédale ni 
d’afficher la pression pneumatique des systèmes de freinage pneuma
tiques; 

5) un instrument d’enregistrement des décélérations, les instruments de 
mesure non continue devant enregistrer et stocker les mesures au 
moins 10 fois par seconde; 

6) une installation d’essai des systèmes de freinage pneumatiques tels que 
les manomètres, les connexions et les flexibles; 

7) un instrument de mesure de la charge supportée par les essieux/les roues 
(éventuellement pour mesurer la charge supportée par deux roues, tel 
que des plateformes pèse-roue et des plateformes pèse-essieu); 

8) un dispositif permettant d’essayer la suspension des essieux (détecteur 
de jeu dans les roues) sans lever les essieux, respectant les exigences 
suivantes: 

a) le dispositif doit être équipé d’au moins deux plateaux motorisés 
pouvant se mouvoir en sens opposés selon l’axe longitudinal et 
selon l’axe transversal; 

b) le mouvement des plateaux doit pouvoir être commandé par l’opé
rateur à partir de sa position; 

c) pour les véhicules ayant une masse maximale supérieure à 3,5 
tonnes, les plateaux respectent les exigences techniques suivantes: 

— mouvement longitudinal et transversal d’au moins 95 mm, 

— vitesse de mouvement longitudinal et transversal comprise entre 
5 cm/s et 15 cm/s; 

9) un sonomètre de classe II, si le niveau sonore est mesuré; 
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10) un analyseur de quatre gaz conformément à la directive 2004/22/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ); 

11) un dispositif permettant de mesurer le coefficient d’absorption avec 
suffisamment de précision; 

12) un dispositif permettant de tester le réglage des phares conformément 
aux dispositions correspondantes de la directive 76/756/CEE, la limite 
lumière/obscurité devant être facilement reconnaissable à la lueur du 
jour (sans lumière directe provenant du soleil); 

13) un dispositif permettant de mesurer la profondeur des rainures des 
pneus; 

14) un dispositif permettant de se connecter à l’interface électronique du 
véhicule tel qu’un outil d’analyse OBD; 

15) un dispositif de détection des fuites de GPL/GNC/GNL. 

Tous les dispositifs susmentionnés peuvent être combinés en un seul dispo
sitif, à condition que cela n’affecte pas la précision de chacun d’entre eux. 

II. Étalonnage des équipements de mesure 

Sauf dispositions contraires dans la législation de l’Union applicable, l’inter
valle entre deux étalonnages ne peut dépasser: 

i) 24 mois pour la mesure du poids, de la pression et du niveau sonore; 

ii) 24 mois pour la mesure des forces; 

iii) 12 mois pour la mesure des émissions gazeuses. 

B 

( 1 ) Directive 2004/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 sur les 
instruments de mesure (JO L 135 du 30.4.2004, p. 1).
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ANNEXE IV 

EXIGENCES MINIMALES CONCERNANT LES COMPÉTENCES, LA 
FORMATION ET LA CERTIFICATION DES INSPECTEURS 

1. Compétences 

Avant d’autoriser un candidat inspecteur à effectuer des contrôles techniques 
périodiques, les États membres ou les autorités compétentes vérifient que 
cette personne: 

a) dispose de connaissances certifiées en matière de véhicules routiers dans 
les domaines suivants: 

— mécanique, 

— dynamique, 

— dynamique des véhicules, 

— moteurs à combustion, 

— matériaux et transformation des matériaux, 

— électronique, 

— électricité, 

— composants électroniques des véhicules, 

— applications informatiques; 

b) dispose d’au moins trois ans d’expérience attestée ou d’un niveau équi
valent tel qu’un mentorat ou un niveau d’études attestés et d’une forma
tion appropriée dans le domaine des véhicules routiers définis ci-dessus. 

2. Formation initiale et continue 

Les États membres ou les autorités compétentes n’autorisent les inspecteurs à 
effectuer des contrôles techniques qu’après que ceux-ci ont suivi une forma
tion initiale et continue appropriée ou réussi un examen approprié, portant sur 
des aspects théoriques et pratiques. 

La formation initiale et continue ou l’examen approprié porte au moins sur 
les points suivants: 

a) Formation initiale ou examen approprié 

La formation initiale assurée par l’État membre ou par un centre de 
formation autorisé par l’État membre porte au moins sur les points 
suivants: 

i) technique automobile: 

— systèmes de freinage, 

— systèmes de direction, 

— champs de vision, 

— installations et équipements d’éclairage, composants électro
niques, 

— essieux, roues et pneumatiques, 

— châssis et carrosserie, 

— nuisances et émissions, 

— exigences supplémentaires pour les véhicules spéciaux; 

ii) méthodes d’essai; 

iii) appréciation des défaillances; 
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iv) exigences légales applicables concernant l’état des véhicules en vue 
de leur réception; 

v) exigences légales applicables concernant le contrôle technique; 

vi) dispositions administratives relatives à la réception, à l’immatricu
lation et au contrôle technique des véhicules; 

vii) applications informatiques relatives au contrôle et à l’administration. 

b) Formation continue ou examen approprié 

Les États membres veillent à ce que les inspecteurs suivent chaque 
année une formation continue ou réussissent un examen approprié 
assurés ou établis par l’État membre ou par un centre de formation 
autorisé par l’État membre. 

Les États membres veillent à ce que le contenu de la formation continue 
ou de l’examen approprié permette d’entretenir et de rafraîchir les 
connaissances et compétences nécessaires des inspecteurs concernant le 
point a), i) à vii), ci-dessus. 

3. Certificat de compétence 

Le certificat ou un document équivalent délivré à un inspecteur autorisé à 
effectuer des contrôles techniques contient au moins les informations 
suivantes: 

— identification de l’inspecteur (prénom, nom), 

— catégories de véhicules que l’inspecteur est autorisé à contrôler, 

— nom de l’autorité qui délivre le certificat, 

— date de délivrance. 
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ANNEXE V 

ORGANES DE SURVEILLANCE 

Les règles et procédures concernant les organes de surveillance établis par les 
États membres conformément à l’article 14 couvrent les exigences minimales 
suivantes: 

1. Tâches et activités des organes de surveillance 

Les organes de surveillance remplissent au moins les tâches suivantes: 

a) Surveillance des centres de contrôle: 

— vérifier si les exigences minimales en matière de locaux et d’équipe
ment sont respectées, 

— vérifier les équipements obligatoires de l’entité autorisée. 

b) Vérification de la formation et de l’examen des inspecteurs: 

— vérifier la formation initiale des inspecteurs, 

— vérifier la formation continue périodique des inspecteurs, 

— assurer la formation continue périodique des évaluateurs de l’organe 
de surveillance, 

— mener ou superviser les examens. 

c) Audit: 

— audit préalable du centre de contrôle avant son autorisation, 

— audit périodique du centre de contrôle, 

— audit extraordinaire en cas d’irrégularités, 

— audit du centre de formation/d’examen. 

d) Surveillance par le biais de mesures telles que les suivantes: 

— revérification d’une proportion statistiquement significative de véhi
cules contrôlés, 

— contrôle par client mystère (utilisation d’un véhicule défectueux 
optionnelle), 

— analyse des résultats des contrôles techniques (méthodes statistiques), 

— examen des réclamations, 

— enquêtes sur les plaintes. 

e) Validation des résultats de mesure des contrôles techniques. 

f) Proposition de retrait ou de suspension de l’autorisation des centres de 
contrôle et/ou des inspecteurs: 

— si le centre ou l’inspecteur concerné ne remplit pas des exigences 
importantes pour l’autorisation, 

— si des irrégularités graves sont observées, 

— si les résultats d’audit sont constamment négatifs, 

— s’il y a une perte d’honorabilité de la part du centre ou de l’inspecteur 
en question. 

2. Exigences applicables à l’organe de surveillance 

Les exigences applicables au personnel employé par un organe de surveil
lance couvrent les domaines suivants: 

— compétence technique, 

— impartialité, 

— normes de qualification et de formation. 
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3. Contenu des règles et procédures 

Chaque État membre ou son autorité compétente établit les règles et procé
dures pertinentes qui contiennent au moins les éléments suivants: 
a) Exigences concernant l’autorisation et la surveillance des centres de 

contrôle: 
— demande d’autorisation pour exploiter un centre de contrôle, 
— responsabilités des centres de contrôle, 
— visites préalables à l’autorisation ou visites destinées à vérifier que 

toutes les exigences sont respectées, 
— autorisation des centres de contrôle, 
— audit périodique des centres de contrôle, 
— vérification périodique de la conformité permanente des centres de 

contrôle avec les règles et les procédures applicables, 
— vérifications ou audits extraordinaires inopinés des centres de contrôle, 

sur la base d’observations factuelles, 
— analyse des données des contrôles à titre de preuves de non-conformité 

avec les règles et les procédures applicables, 
— retrait ou suspension des autorisations octroyées aux centres de 

contrôle. 
b) Inspecteurs des centres de contrôle: 

— exigences à respecter pour devenir inspecteur certifié, 
— formation initiale, formation continue et examens, 
— retrait ou suspension de la certification des inspecteurs. 

c) Équipement et locaux: 
— exigences applicables à l’équipement de contrôle, 
— exigences applicables aux locaux de contrôle, 
— exigences applicables à la signalisation, 
— exigences applicables à l’entretien et à l’étalonnage des équipements 

de contrôle, 
— exigences applicables aux systèmes informatiques. 

d) Organes de surveillance: 
— pouvoirs des organes de surveillance, 
— exigences applicables au personnel des organes de surveillance, 
— réclamations et plaintes. 
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